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Délégation France

Le groupe allemand Fresenius 
rachète le groupe espagnol 
de santé Quirónsalud 
5,7 milliards d’euros

La nouvelle est tombée hier 
après-midi, cela fait déjà…

Suite page 3

Uber choisit Madrid pour 
lancer sa première lotte 
électrique

La capitale espagnole sera la 
première ville au monde à of-
frir un service Uber…

Suite page 3

Constitution d’une société 
à responsabilité limitée en 
Espagne : les erreurs à éviter !

La « Sociedad Limitada », 
équivalent de la société à res-
ponsabilité limitée en…

Suite page 4

Marbella redevient-elle un 
spot jet set ? 

Marbella, petite ville Bal-
néaire, est connue pour être un 
spot international. Celle-ci a 
été totalement…

Suite page 23

Leroy Merlin ouvre son 
premier magasin à Madrid

Vingt-sept ans après son arri-
vée en Espagne, l’entreprise 
française a inauguré cette se-
maine son premier…

Suite page 5

par PHILIPPE CHEVASSUS

LE SAVIEZ-VOUS… Il n’y a 
pas, en Espagne, un seul taux 
« national » d’impôt sur le pa-
trimoine, équivalent à l’Impôt 
Solidarité sur la Fortune fran-
çais (ISF). Selon le choix du 
lieu de résidence, vous pourriez 
ne rien payer, peu ou beaucoup 

selon que vous soyez à Madrid, 
Barcelone, en Andalousie voire 
dans les Îles des Baléares.

Exemple : à Barcelone, le 
taux d’imposition sur le patri-
moine monte rapidement jusqu’à 
2,75%, au-delà de 10 millions 
d’euros. En Andalousie, le taux 
n’a rien à voir avec celui de 
Madrid (qui ne taxe pas ses ré-
sidents sur le patrimoine), car 

il est l’un des plus élevés d’Es-
pagne. Quant aux Baléares, c’est 
le « champion » espagnol, attei-
gnant le taux prélèvement le plus 
élevé pour cet impôt, avec 3.45% 
pour la tranche la plus haute.

Une retraite ou une installa-
tion avec des actifs immobiliers 
et inanciers dans la péninsule 
peut devenir plus compliquée 
que vous ne le pensiez si vous 

ne calculez pas au préalable 
l’impact sur votre patrimoine. 
En effet, pour une même somme 
d’actifs vous serez taxés ou vous 
ne le serez pas, car l’impôt sur 
le patrimoine relève de l’auto-
rité des régions – au nombre de 
17, chose impensable en France. 
Pour un cadre qui souhaite bâ- 
tir un patrimoine ou un retraité 
qui en a déjà un, la rélexion 

s’impose et la consultation d’un 
spécialiste prend tout son sens.

C’est lors d’une conférence 
organisée par les représentants 
de la Banque Transatlantique 
(Groupe Crédit Mutuel – CIC) 
en Espagne que nous avons dé-
cidé de vous faire part de ces in-
formations intéressantes et com-
plètes, que beaucoup ignorent. 
Vous les retrouverez pages 6 et 7.

L'Espagne : des paradis 
iscaux ? 
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Constitution d’une société à responsabilité 
limitée en Espagne : les erreurs à éviter !
par VIRGINIE MOLINIER 
ANA PLUMED 
M&B Abogados

LA « SOCIEDAD LIMITADA », 
équivalent de la société à res-
ponsabilité limitée en France et 
communément appelée « S.L. », 
présente, entre autres, l’avan-
tage de détenir à la fois les ca-
ractéristiques d’une société de 
personnes (société dont les ces-
sions de parts sont soumises à 
l’agrément des autres associés) 
et celles d’une société de capi-
taux, puisque la responsabilité 
inancière des associés est limi-
tée au montant de leurs apports. 

Ainsi, le contrôle des ces-
sions de parts en fait une struc-
ture adaptée aux transmissions 
contrôlées du capital social tout 
en évitant l’inconvénient ma-
jeur de la responsabilité indéi-
nie et solidaire des associés. 

Toutefois, la constitution 
d’une S.L. exige le respect de 
plusieurs étapes obligatoires et 
requiert un certain savoir-faire 
pratique ain d’éviter les obs-
tacles qui peuvent retarder la 
constitution et compliquer le 
processus de la « naissance » 
de la société. 

I. Les associés et gérants des 
sociétés espagnoles sont tenus 
d’obtenir, préalablement à la 
constitution, le NIE (Numéro 
d’Identiication des Etrangers) 
s’il s’agit de personnes phy-
siques et le NIF (Numéro d’Iden-
tiication Fiscale) s’il s’agit des 
sociétés. Le NIE s’obtient pour 
les personnes physiques person-
nellement auprès d’un commis-
sariat espagnol (sur rendez-vous 
pris à l’avance par Internet, avec 
des délais de plusieurs jours à 
prévoir) ou auprès d’un consulat 
espagnol à l’étranger (dans ce 
cas, les délais d’obtention dé-
pendent de chaque consulat). Le 
NIF s’obtient auprès de l’admi-
nistration iscale espagnole. Tou-
tefois il est possible de déléguer 
cette démarche à des cabinets 
d’avocats formalistes, en leur 
donnant pouvoir pour ce faire, 
étant précisé qu’il doit s’agir 
d’un pouvoir notarié. Cette so-
lution permet d’accélérer les 
demandes tout en évitant des dé-
placements pour les dirigeants. 

II. La deuxième étape pour 
constituer une S.L. en droit es-

pagnol consiste à choisir la dé-
nomination sociale. En effet, le 
Registre du Commerce Central 
espagnol exerce un contrôle sur 
le choix de cette dénomination 
qui ne doit pas être identique 
ou similaire à la dénomination 
d’une société existante. On se 
doute bien qu’avec le temps et 
la multiplication des structures 
juridiques, cela puisse être blo-
quant. Toutefois, comme en 
France, en Espagne une socié-
té peut être immatriculée sous 
un nom (raison sociale) et agir 
sous un nom commercial dis-
tinct qui pourra apparaître sur 
les documents commerciaux, 
les cartes de visite, le papier 
à en-tête de la société ou les 
factures, etc. À part ces exi-
gences de forme, les associés 
sont libres de choisir la raison 
sociale qui leur convient et 
peuvent notamment choisir un 
nom complètement abstrait qui 
ne correspond pas à l’activité 
de la société. 

À ce titre, il est donc judicieux 
de transmettre préalablement au 
Registre du Commerce Central 
jusqu’a 5 choix de dénomina-
tions sociales possibles, ain 
qu’il détermine celle qui pourra 
être utilisée. Cette étape diffère 
beaucoup du droit français qui 
ne requiert pas l’autorisation 
formelle préalable du registre 
ain de choisir la raison sociale.

Le certiicat de dénomina-
tion transmis par le Registre de 
Commerce Central sera valide 
pour une durée de trois mois 
qui peut être renouvelée uni-
quement une fois (6 mois en 
tout) et ce, ain d’éviter qu’une 
personne puisse réserver une 
dénomination indéiniment, 
sans faire aboutir son projet de 
création de société.

III. Une fois la dénomination 
obtenue, la seconde étape, tant 
en droit espagnol qu’en droit 
français, consiste à ouvrir un 
compte bancaire au nom de la 
société en formation. La dis-
tinction va reposer ici sur le 
montant minimum du capital : 
alors qu’en droit espagnol le 
capital minimum d’une SARL 
est de 3.000 € (article 4 LEC), 
en droit français il est de 1 €. 

Une fois le compte bancaire 
ouvert pour la société en forma-
tion, un certiicat de dépôt des 
fonds sera délivré par la banque. 
Ledit certiicat de dépôt des 
fonds devra indiquer le montant 

de l’apport, la date du verse-
ment et l’identité de l’associé 
ou des associés qui ont réalisé le 
dépôt. Il est très important que 
les personnes qui igurent sur 
le certiicat soient bien les as-
sociés fondateurs de la société 
qui se présenteront ensuite de-
vant notaire pour constituer la 
société. 

IV. Après l’obtention du cer-
tiicat de dénomination et du 
certiicat du dépôt de fonds, il 
faudra rédiger les statuts. En 
droit espagnol, contrairement 
au droit français, il est obliga-
toire de signer les statuts de-
vant notaire.

Il convient également de 
souligner que la complexité de 
la rédaction des statuts est bien 
trop souvent prise à la légère et 
les associés se contentent par-
fois de rédiger leurs statuts sur 
la base d’un simple modèle. 
Or, cette pratique peut s’avérer 
préjudiciable sur le long terme 
et engendrer des coûts considé-
rables. En effet, à la différence 
de la France, toute modiica-
tion statutaire en Espagne doit 
s’effectuer devant un notaire, 
entraînant de facto des frais 
supplémentaires. 

Une bonne rédaction des sta-
tuts permettra de s’adapter aux 
particularités de chaque socié-

té en prévoyant, par exemple, 
une délimitation précise des 
cas d’exclusion ou de sépara-
tion des associés. En effet, cer-
taines dispositions de la loi ne 
sont pas impératives et peuvent 
effectivement être adaptées à 
chaque cas d’espèce. 

Par conséquent, il est forte-
ment recommandé de se faire 
assister par un avocat pour ces 
démarches qui nécessitent une 
certaine expertise. Cela per-
mettra d’éviter une rédaction 
des statuts trop rigide. 
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